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 Proposition de loi pour 

la protection des 
activités agricoles et des 

cultures marines en 
zones littorale et de 

montagne 

Proposition de loi pour 
la protection des 

activités agricoles et des 
cultures marines en 

zone littorale 

Proposition de loi pour 
la protection foncière 

des activités agricoles et 
des cultures marines en 

zone littorale 
Amdt COM-6 

 

 
Article 1er Article 1er Article 1er 

(Non modifié) 

 

Code rural et de la pêche 
maritime 

 Le titre IV du 
livre Ier du code rural et de 
la pêche maritime est ainsi 
modifié : 

Le titre IV du 
livre Ier du code rural et de 
la pêche maritime est ainsi 
modifié : 

� 

Livre Ier : Aménagement 
et équipement de l’espace 

rural 

    

Titre IV : Les sociétés 
d’aménagement foncier et 

d’établissement rural 

    

Chapitre II : Opérations 
immobilières et mobilières 

    

Section 1 : Acquisitions et 
cessions. 

    

Art. L. 142-5-1. –
 Lorsqu’une société 
d’aménagement foncier et 
d’établissement rural met 
en vente un terrain dont les 
productions relèvent de 
l’agriculture biologique au 
sens de l’article L. 641-13, 
elle le cède en priorité à un 
candidat s’engageant à 
poursuivre une exploitation 
en agriculture biologique 
pour une durée minimale de 
six ans. 

 1° (nouveau) Après 
le premier alinéa de 
l’article L. 142-5-1, il est 
inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

1° Après le premier 
alinéa de 
l’article L. 142-5-1, il est 
inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

� 

  « Lorsqu’une 
société d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural met en vente un 
terrain ou un bâtiment dont 

« Lorsqu’une 
société d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural met en vente un 
terrain ou un bâtiment dont 

� 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029581301&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20190201&fastPos=1&fastReqId=1989598721&oldAction=rechExpTexteCode
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le dernier usage agricole 
était un usage conchylicole, 
elle le cède en priorité à un 
candidat s’engageant à 
poursuivre une activité 
conchylicole pour une 
durée minimale de 
dix ans. » ; 

le dernier usage agricole 
était un usage conchylicole, 
elle le cède en priorité à un 
candidat s’engageant à 
poursuivre une activité 
conchylicole pour une 
durée minimale de 
dix ans. » ; 

Lorsqu’une société 
d’aménagement foncier et 
d’établissement rural met 
en vente des terrains boisés 
d’une superficie inférieure à 
dix hectares, le choix de 
l’attributaire porte 
prioritairement sur un 
propriétaire de terrains 
boisés contigus. Au cas où 
plusieurs propriétaires 
répondent aux mêmes 
critères, celui dont les 
terrains boisés font l’objet 
de l’un des documents de 
gestion mentionnés au 2° de 
l’article L. 122-3 du code 
forestier est prioritaire. 

    

La priorité 
d’attribution prévue au 
deuxième alinéa du présent 
article n’est applicable ni 
aux surfaces boisées 
mentionnées aux b et c 
du 6° de l’article L. 143-4 
du présent code, ni aux 
terrains boisés attribués 
conjointement à un 
bâtiment d’habitation ou 
d’exploitation auquel ils 
sont attenants, ni aux 
terrains boisés attribués 
avec d’autres parcelles non 
boisées si la surface 
agricole est prépondérante. 

 1° bis (nouveau) Au 
dernier alinéa du même 
article L. 142-5-1, le mot : 
« deuxième » est remplacé 
par le mot : « troisième » ; 

1° bis Au dernier 
alinéa du même 
article L. 142-5-1, le mot : 
« deuxième » est remplacé 
par le mot : « troisième » ; 

� 

Chapitre III : Droit de 
préemption 

    

Section 1 : Objet et champ 
d’application. 

    

Art. L. 143-1. – Il 
est institué au profit des 
sociétés d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural un droit de préemption 
en cas d’aliénation à titre 
onéreux de biens 
immobiliers à usage 

Après le deuxième 
alinéa de l’article L. 143-1 
du code rural et de la pêche 
maritime, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

2° Après le 
deuxième alinéa de 
l’article L. 143-1, il est 
inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

2° Après le 
deuxième alinéa de 
l’article L. 143-1, il est 
inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

� 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033746031&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20190201&fastPos=4&fastReqId=2064473949&oldAction=rechExpTexteCode
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agricole et de biens 
mobiliers qui leur sont 
attachés ou de terrains nus à 
vocation agricole, sous 
réserve du I de 
l’article L. 143-7. Sont 
considérés comme à 
vocation agricole, pour 
l’application du présent 
article, les terrains situés 
soit dans une zone agricole 
protégée créée en 
application de 
l’article L. 112-2 du présent 
code, soit à l’intérieur d’un 
périmètre délimité en 
application de 
l’article L. 113-16 du code 
de l’urbanisme, soit dans 
une zone agricole ou une 
zone naturelle et forestière 
délimitée par un document 
d’urbanisme. En l’absence 
d’un document 
d’urbanisme, sont 
également regardés comme 
terrains à vocation agricole 
les terrains situés dans les 
secteurs ou parties non 
encore urbanisés des 
communes, à l’exclusion 
des bois et forêts. 

Ce droit de 
préemption peut également 
être exercé en cas 
d’aliénation à titre onéreux 
de bâtiments d’habitation 
faisant partie d’une 
exploitation agricole. Il peut 
également être exercé en 
cas d’aliénation à titre 
onéreux des bâtiments 
situés dans les zones ou 
espaces mentionnés au 
premier alinéa et qui ont été 
utilisés pour l’exercice 
d’une activité agricole au 
cours des cinq dernières 
années qui ont précédé 
l’aliénation, pour leur 
rendre un usage agricole. 
L’article L. 143-10 du 
présent code n’est pas 
applicable dans ce dernier 
cas lorsque les bâtiments 
concernés ont fait l’objet 
d’un changement de 
destination. 
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« Ce droit de 
préemption peut également 
être utilisé pour des 
activités conchylicoles 
exigeant la proximité 
immédiate de la mer, telle 
que définie à 
l’article L. 121-17 du code 
de l’urbanisme, quel que 
soit leur lieu 
d’implantation, même 
lorsque les biens ou 
bâtiments n’ont pas été 
utilisés au cours des 
cinq dernières années. Le 
changement d’affectation 
est interdit. » 

« Dans les 
communes ou parties de 
communes mentionnées à 
l’article L. 321-2 du code 
de l’environnement, le droit 
de préemption mentionné 
au premier alinéa du 
présent article peut 
également être exercé en 
cas d’aliénation à titre 
onéreux des bâtiments 
situés dans les zones ou 
espaces mentionnés au 
même premier alinéa qui 
ont été utilisés pour 
l’exploitation de cultures 
marines exigeant la 
proximité immédiate de 
l’eau, telle que définie à 
l’article L. 121-17 du code 
de l’urbanisme, au cours 
des vingt années qui ont 
précédé l’aliénation, pour 
affecter ces bâtiments à 
l’exploitation de cultures 
marines. 
L’article L. 143-10 du 
présent code n’est pas 
applicable lorsque les 
bâtiments concernés ont 
fait l’objet d’un 
changement de destination, 
sauf si ce changement de 
destination a été effectué au 
cours des vingt années qui 
ont précédé l’aliénation et 
en violation des règles 
d’urbanisme applicables. » 

« Dans les 
communes ou parties de 
communes mentionnées à 
l’article L. 321-2 du code 
de l’environnement, le droit 
de préemption mentionné 
au premier alinéa du 
présent article peut 
également être exercé en 
cas d’aliénation à titre 
onéreux des bâtiments 
situés dans les zones ou 
espaces mentionnés au 
même premier alinéa qui 
ont été utilisés pour 
l’exploitation de cultures 
marines exigeant la 
proximité immédiate de 
l’eau, telle que définie à 
l’article L. 121-17 du code 
de l’urbanisme, au cours 
des vingt années qui ont 
précédé l’aliénation, pour 
affecter ces bâtiments à 
l’exploitation de cultures 
marines. 
L’article L. 143-10 du 
présent code n’est pas 
applicable lorsque les 
bâtiments concernés ont 
fait l’objet d’un 
changement de destination, 
sauf si ce changement de 
destination a été effectué au 
cours des vingt années qui 
ont précédé l’aliénation et 
en violation des règles 
d’urbanisme applicables. » 

� 

 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  
 Article 2 Article 2 Article 2 

(Non modifié) 

 

 Après le deuxième 
alinéa de l’article L. 143-1 
du code rural et de la pêche 
maritime, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

Après le troisième 
alinéa de l’article L. 143-1 
du code rural et de la pêche 
maritime, tel qu’il résulte 
de l’article 1er de la 
présente loi, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

Après le troisième 
alinéa de l’article L. 143-1 
du code rural et de la pêche 
maritime, tel qu’il résulte 
de l’article 1er de la 
présente loi, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

� 

 « Dans les 
communes dont la liste est 
fixée en application de 
l’article L. 321-2 du code 
de l’environnement, ce 
droit de préemption peut 
également être exercé en 
cas d’aliénation à titre 

« Dans les 
communes ou parties de 
communes mentionnées à 
l’article L. 321-2 du code 
de l’environnement, le droit 
de préemption mentionné 
au premier alinéa du 
présent article peut 

« Dans les 
communes ou parties de 
communes mentionnées à 
l’article L. 321-2 du code 
de l’environnement, le droit 
de préemption mentionné 
au premier alinéa du 
présent article peut 

� 
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onéreux de bâtiments 
même lorsqu’ils n’ont pas 
été utilisés pour l’exercice 
d’une activité agricole au 
cours des cinq dernières 
années qui ont précédé 
cette aliénation, pour leur 
rendre un usage agricole. » 

également être exercé en 
cas d’aliénation à titre 
onéreux de bâtiments situés 
dans les zones ou espaces 
mentionnés au même 
premier alinéa qui ont été 
utilisés pour l’exercice 
d’une activité agricole au 
cours des vingt années qui 
ont précédé l’aliénation, 
pour rendre à ces bâtiments 
un usage agricole. 
L’article L. 143-10 du 
présent code n’est pas 
applicable lorsque les 
bâtiments concernés ont 
fait l’objet d’un 
changement de destination, 
sauf si ce changement de 
destination a été effectué au 
cours des vingt années qui 
ont précédé l’aliénation et 
en violation des règles 
d’urbanisme applicables. » 

également être exercé en 
cas d’aliénation à titre 
onéreux de bâtiments situés 
dans les zones ou espaces 
mentionnés au même 
premier alinéa qui ont été 
utilisés pour l’exercice 
d’une activité agricole au 
cours des vingt années qui 
ont précédé l’aliénation, 
pour rendre à ces bâtiments 
un usage agricole. 
L’article L. 143-10 du 
présent code n’est pas 
applicable lorsque les 
bâtiments concernés ont 
fait l’objet d’un 
changement de destination, 
sauf si ce changement de 
destination a été effectué au 
cours des vingt années qui 
ont précédé l’aliénation et 
en violation des règles 
d’urbanisme applicables. » 

 
Article 3 Article 3 

(Supprimé) 
Article 3 

(Suppression maintenue) 

 

 Compléter 
l’article L. 122-11 du code 
de l’urbanisme par un 
alinéa ainsi rédigé : 

   

 « Dans les espaces 
définis à l’article L. 122-10, 
le droit de préemption, 
mentionné à 
l’article L. 143-1 du code 
rural et de la pêche 
maritime, peut être exercé 
en cas d’aliénation à titre 
onéreux de bâtiments 
même lorsqu’ils n’ont pas 
été utilisés pour l’exercice 
d’une activité agricole, 
pastorale ou forestière au 
cours des cinq dernières 
années qui ont précédé 
cette aliénation, pour leur 
rendre un usage agricole. » 

   

  
Article 3 bis (nouveau) Article 3 bis 

(Non modifié) 

 

Art. L. 143-1-1. – La 
société d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural est autorisée à 
n’exercer son droit de 
préemption que sur une 

 Le chapitre III du 
titre IV du livre Ier du code 
rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

Le chapitre III du 
titre IV du livre Ier du code 
rural et de la pêche 
maritime est ainsi modifié : 

� 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000029581329&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20190201&fastPos=1&fastReqId=620405936&oldAction=rechExpTexteCode
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partie des biens aliénés 
lorsque l’aliénation porte 
simultanément sur des 
terrains à usage agricole ou 
à vocation agricole et sur 
une ou plusieurs des 
catégories de biens 
suivantes : 

1° Des bâtiments à 
usage agricole et les biens 
mobiliers qui leur sont 
attachés ; 

    

2° Des bâtiments 
mentionnés au deuxième 
alinéa de l’article L. 143-1 ; 

 1° Au troisième 
alinéa de 
l’article L. 143-1-1, les 
mots : « au deuxième 
alinéa » sont remplacés par 
les mots : « aux deuxième, 
troisième et quatrième 
alinéas » ; 

1° Au troisième 
alinéa de 
l’article L. 143-1-1, les 
mots : « au deuxième 
alinéa » sont remplacés par 
les mots : « aux deuxième, 
troisième et quatrième 
alinéas » ; 

� 

3° Des biens pour 
lesquels elle ne bénéficie 
pas d’un droit de 
préemption. 

    

Ce droit de 
préemption peut ne 
s’exercer que sur les 
terrains à usage ou à 
vocation agricole et les 
biens mobiliers qui leur 
sont attachés, ou sur ces 
terrains et l’une des 
catégories de biens 
mentionnées aux 1° et 2° ou 
sur ces deux catégories. 

    

Lorsque la société 
d’aménagement foncier et 
d’établissement rural fait 
part au vendeur de son 
intention de ne préempter 
qu’une partie des biens mis 
en vente, le propriétaire 
peut exiger qu’elle se porte 
acquéreur de l’ensemble 
des biens aliénés. S’il 
accepte la préemption 
partielle, il peut exiger que 
la société d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural l’indemnise de la perte 
de valeur des biens non 
acquis. A défaut d’accord 
amiable sur le montant de 
l’indemnisation, celui-ci est 
fixé par le tribunal de 
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grande instance. 

Section 4 : Droit de 
préemption en cas de 
donations entre vifs 

    

Art. L. 143-16. –
 Sont également soumis au 
droit de préemption des 
sociétés d’aménagement 
foncier et d’établissement 
rural les biens, droits réels 
et droits sociaux 
mentionnés aux premier, 
cinquième et sixième 
alinéas de l’article L. 143-1, 
lorsqu’ils font l’objet d’une 
cession entre vifs à titre 
gratuit, sauf si celle-ci est 
effectuée : 

 2° Au premier 
alinéa de 
l’article L. 143-16, les 
mots : « cinquième et 
sixième » sont remplacés 
par les mots : « septième et 
huitième ». 

2° Au premier 
alinéa de 
l’article L. 143-16, les 
mots : « cinquième et 
sixième » sont remplacés 
par les mots : « septième et 
huitième ». 

� 

1° Entre ascendants 
et descendants ; 

    

2° Entre collatéraux 
jusqu’au sixième degré ; 

    

3° Entre époux ou 
partenaires de pacte civil de 
solidarité ; 

    

4° Entre une 
personne et les descendants 
de son conjoint ou de son 
partenaire de pacte civil de 
solidarité, ou entre ces 
descendants. 

    

A l’exception de la 
sous-section 3 de la 
section 2, le présent 
chapitre est applicable aux 
donations mentionnées au 
premier alinéa. 

    

Toutefois, par 
dérogation au premier 
alinéa de l’article L. 412-8, 
le notaire chargé 
d’instrumenter ne 
mentionne pas le prix. La 
décision du titulaire du droit 
de préemption d’acquérir le 
bien indique l’estimation de 
celui-ci par les services 
fiscaux. 

    

Le droit de 
préemption des sociétés 
d’aménagement foncier et 

    

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000030991260&cidTexte=LEGITEXT000006071367&dateTexte=20190201&fastPos=1&fastReqId=2063051821&oldAction=rechExpTexteCode
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d’établissement rural prévu 
au présent article ne peut 
être mis en œuvre que pour 
des motifs qui se rattachent 
principalement à leur 
mission de favoriser 
l’installation, le maintien et 
la consolidation 
d’exploitations agricoles ou 
forestières afin que celles-ci 
atteignent une dimension 
économique viable au 
regard des critères du 
schéma directeur régional 
des exploitations agricoles, 
ainsi que l’amélioration de 
la répartition parcellaire des 
exploitations. 

  
 Article 4 Article 4 

(Supprimé) 
Article 4 

(Suppression maintenue) 

 

 Après le premier 
alinéa de l’article L. 121-17 
du code de l’urbanisme, il 
est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

   

 « Les interdictions 
résultant des articles 
L. 121-8 et L. 121-13 ne 
s’appliquent pas à 
l’implantation d’annexes 
nécessaires aux activités 
conchylicoles nécessitant la 
proximité immédiate de 
l’eau, à condition que ces 
installations ne portent pas 
atteinte à l’environnement 
ou aux sites et paysages 
remarquables, avec 
l’accord de l’autorité 
administrative de l’État et 
après avis de la commission 
départementale de la nature 
des paysages et de sites . Le 
changement d’affectation 
est interdit. » 

   

   
Article 5 (nouveau) 
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Livre III : Exploitation 
agricole 

    

Titre Ier : Dispositions 
générales 

    

Chapitre Ier : Les activités 
agricoles. 

    

Art. L. 311-1. – Sont 
réputées agricoles toutes les 
activités correspondant à la 
maîtrise et à l’exploitation 
d’un cycle biologique de 
caractère végétal ou animal 
et constituant une ou 
plusieurs étapes nécessaires 
au déroulement de ce cycle 
ainsi que les activités 
exercées par un exploitant 
agricole qui sont dans le 
prolongement de l’acte de 
production ou qui ont pour 
support l’exploitation. Les 
activités de cultures 
marines sont réputées 
agricoles, nonobstant le 
statut social dont relèvent 
ceux qui les pratiquent. Il 
en est de même des 
activités de préparation et 
d’entraînement des équidés 
domestiques en vue de leur 
exploitation, à l’exclusion 
des activités de spectacle. Il 
en est de même de la 
production et, le cas 
échéant, de la 
commercialisation, par un 
ou plusieurs exploitants 
agricoles, de biogaz, 
d’électricité et de chaleur 
par la méthanisation, 
lorsque cette production est 
issue pour au moins 50 % 
de matières provenant 
d’exploitations agricoles. 
Les revenus tirés de la 
commercialisation sont 
considérés comme des 
revenus agricoles, au 
prorata de la participation 
de l’exploitant agricole 
dans la structure exploitant 
et commercialisant 
l’énergie produite. Les 
modalités d’application du 
présent article sont 
déterminées par décret. 

  I. – Après la 
deuxième phrase du 
premier alinéa de 
l’article L. 311-1 du code 
rural et de la pêche 
maritime, est insérée une 
phrase ainsi rédigée : « Il 
en est de même des 
activités de production de 
sel issu de l’exploitation 
des marais salants. » 

� 
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. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

    

  
 

  II. – La perte de 
recettes résultant pour 
l’État de la reconnaissance 
comme activité agricole des 
activités de production de 
sel issu de l’exploitation de 
marais salants telle que 
prévue au I du présent 
article est compensée, à due 
concurrence, par la création 
d’une taxe additionnelle 
aux droits mentionnés aux 
articles 575 et 575 A du 
code général des impôts. 

Amdt COM-5 

� 
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